
 
 
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

 

Le gouvernement du Nunavut favorise les possibilités 
en apprentissage en subventionnant les étudiants du 
Nunavut  

Date de début :  1 aout 2025 
Date de fin :  30 septembre 2025 
Nunavut 150 s 

 
Que vous terminiez vos études ou envisagiez un nouveau parcours de carrière, 
l’apprentissage offre aux Nunavummiuts la possibilité d’acquérir des compétences 
réelles, de gagner leur vie tout en apprenant et de se construire un avenir solide dans 
les métiers spécialisés. 

Les Services d’apprentissage du ministère des Services à la famille encouragent les 
Nunavummiuts à envisager une carrière dans les métiers spécialisés grâce à 
l’apprentissage. Les Services d’apprentissage apportent un soutien durant ce parcours 
en inscrivant les apprentis, en collaborant avec les employeurs, en subventionnant les 
salaires et en délivrant des attestations dans les métiers désignés dans le cadre du 
programme d’apprentissage du Nunavut. 

Qu’est-ce que l’apprentissage? 

L’apprentissage est un programme éducatif structuré dans les métiers spécialisés qui 
combine une expérience rémunérée en milieu professionnel et un enseignement 
théorique en classe. Sous les conseils d’un compagnon d’apprentissage ayant obtenu 
son attestation, les apprentis acquièrent les connaissances et les compétences 
nécessaires pour exercer un métier spécifique et progresser vers l’obtention d’une 
attestation. Les opportunités dans tout le Nunavut sont en augmentation dans les 
métiers très demandés et bien rémunérés tels que ceux d’électricien, de charpentier, de 
plombier, de conducteur d’équipement lourd, de technicien en entretien automobile, de 
mécanicien en CVC et de bruleur à mazout, de technicien en lignes électriques et de 
technicien en eau et eaux d’égout. 

  



 

 

Admissibilité pour devenir apprenti 

Pour s’inscrire en tant qu’apprenti dans le cadre du programme d’apprentissage du 
Nunavut, les personnes doivent : 

• Avoir au moins 16 ans. 

• Résider au Nunavut. 

• Effectuer les démarches d’inscription requises auprès des Services 
d’apprentissage. 

Exigences relatives au parrainage par l’employeur 

Pour pouvoir parrainer un apprenti, un employeur doit : 

• Être une entreprise légalement enregistrée et agréée exerçant ses activités au 
Nunavut. 

• Être en opération depuis au moins six mois. 

• Être prêt à offrir une formation en cours d’emploi conformément au programme 
d’apprentissage du Nunavut. 

• Veiller à ce qu’un compagnon d’apprentissage ayant obtenu son attestation soit 
disponible pour superviser et guider l’apprenti. 

Processus d’obtention de l’attestation 

Les apprentis ayant accumulé le nombre d’heures requis d’expérience professionnelle, 
de formation en classe et d’examens d’attestation sont admissibles à l’obtention d’une 
attestation de compagnon d’apprentissage dans leur métier désigné. 

Aide financière 

Des subventions salariales et d’autres formes d’aide peuvent être accordées aux 
apprentis et aux employeurs admissibles. Les montants du financement varient en 
fonction des progrès réalisés par l’apprenti tout au long du programme. 

 

Les métiers spécialisés offrent des possibilités de carrière passionnantes, recherchées 
et bien rémunérées dans tout le Nunavut. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, rendez-vous sur le site web du 
gouvernement du Nunavut ou communiquez avec les Services d’apprentissage du 
Nunavut à l’adresse nuapprenticeship@gov.nu.ca. 
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https://www.gov.nu.ca/en/employment-training-and-career-development/apprenticeship-trade-and-occupations-certification
https://www.gov.nu.ca/en/employment-training-and-career-development/apprenticeship-trade-and-occupations-certification
mailto:nuapprenticeship@gov.nu.ca


 

ᑭᒃᑯᑐᐃᓐᓇᕐᓄᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᐃᑦ ᐊᑐᐃᓐᓇᐃᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᑦ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ www.gov.nu.ca. 

Public Service Announcements are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Kavamatkunnin Tuhaqtitaujukhat hailihimajun Inuktitut, Qablunaatun, Inuinnaqtun Uiuitullu uvani www.gov.nu.ca. 
Les messages d’intérêt public sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca/fr. 
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Personne-ressource pour les médias :  
 
Tina Rose 
Gestionnaire des communications 
Ministère des Services à la famille 
867 975‑5227 
fscommunications@gov.nu.ca  
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